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Les mesures prises N° de l’article 

Espèces aménagées Article 1 

Unités d’aménagement: 
Zone I et zone II (a-b-c)

Article 2 

Flotte autorisée:
Chalutiers crevettiers congélateurs
Chalutiers 

Article 3 

Zones de pêche et périodes de fermetures temporaires  :
Distances/ côte
Repos biologique
Périodes de fermeture (protection des juvéniles)
Période de fermeture (protection de la ponte)

Article 4

Engins de pêche
Engin autorisé
Maillage de la poche

Article 3 et 6

Tailles marchande
Réglementation en vigueur

Article 8

Licences de pêche:
Mention des espèces de crevettes sur la licence

Article 9

Journal de pêche et déclaration des captures Article 9

Arrêté réglementant certaines espèces de crevettes



Saidia

Z O N E  I

ZONE II a)

ZONE II b)

ZONE II c)

Sidi Lghazi

Cap Barbas

Cap Blanc

Z

O

N

E

II

Cap Spartel

- Crevette rose 
-Crevette dorée 

-Crevettes royales 
(3 epèces)

-Crevette mégalops
-Crevette flèche 
-Crevette narval 

-salicoque de vase 

Unités d’aménagement et espèces aménagées



Saidia

200 m

500 m

3 milles

10 milles

Z O N E  I

ZONE II a)

ZONE II b)

ZONE II c)

Sidi Lghazi

Cap Barbas

Toute l’année:
Pêche des crevettes 

est interdite

Février + Juillet:
Pêche aux crevettes

est interdite

Pêche aux 
crevettes 
interdite

Distance/côte 
(voire arrêté Méd)

Chal crevettiers Congélateurs

Chalutiers

Cap Blanc

Zones de pêche et repos biologique



Saidia

Sidi Lghazi

Cap Barbas

Cap Blanc

Moulay Bousselham

Kenitra

Bouznika

Sidi Abderrahman

Octobre

10 M Octobre

10 M
Oued Massa

Pt Tamghart

Septembre

Septembre

10 M

10 M

Zones de protection des juvéniles

Cap Sim
Cap Tafeinay



Saidia

Cap Blanc

Moulay Bousselham

Bouznika

Janvier:
3-23 M

23 M

23 M

Point Tamrght

8 M

3 M

Zones de protection de la ponte 

8 M

Février : 8-23 M

Cap Sim

Janvier et février



Synthèse des dispositions du plan d’aménagement des 
espèces de merlu
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Les mesures prises Article 

Espèces aménagées Article 1 

Unités d’aménagement: 
Zone I et zone II –(a et Zone II (b-

Article 2 

Flotte autorisée:
Chalutiers côtiers  , chalutiers congélateurs, palangriers et  barques artisanales 

Article 5 

Zones de pêche et périodes de fermetures temporaires  :
Distances/ côte
Repos biologique
Périodes de fermeture (protection des juvéniles)
Période de fermeture (protection de la ponte)

Article  4 et 5

Engins de pêche
Pêche côtière : chalut de fond : >50mm dans la zone 1 et zone 1-a; >60mm dans la zone 2-b; 
palangre de fond et filets fixe (palangriers et barques)
Pêche congélatrice : chalut> 70 mm

Article  7

Tailles marchande
Réglementation en vigueur

Article 8

Licences de pêche:
Mention des espèces de merlus sur la licence

Article 9

Journal de pêche et déclaration des captures Article 9

Arrêté réglementant certaines espèces de merlus



Saidia

Z O N E  I

ZONE II-a)

ZONE II-b)

Aghti Lghazi

Cap Barbas

Cap Blanc

Z

O

N

E

II

Cap Spartel

- Merlu blanc
-Merlu noir

- Merlu d’afrique tropicale

Unités d’aménagement et espèces aménagées



Saidia

3 milles

10 milles

Z O N E  I

ZONE II-a)

ZONE II-b)

Aghti Lghazi

Cap Barbas

Toute l’année:
Pêche des  merlus est 

interdite

Chalutiers Congélateurs

Chalutiers côtiers

Cap Blanc

Zones de pêche 

CC: 1,5-2-3 MM

P: 1 MM

PA: 1 MM

-12 milles

10 
milles

Au-delà de 12 MM Du 16 -11 
au 16 -01 de l’année suivante 
et au-delà de 10 MM  du 17 
01 au 15 11 de chaque année

Palangriers et barques 
artisanales 

1 mille



Saidia

Sidi Lghazi

Cap Barbas

Cap Blanc

Moulay Bousselham

Kenitra

Bouznika

Sidi Abderrahman

Octobre

10 M Octobre

10 M
Oued Massa

Pt Tamghart

Septembre

Septembre

10 M

10 M

Zones de protection des juvéniles

Cap Sim
Cap Tafeinay



Saidia

Cap Blanc

Moulay Bousselham

Bouznika

Janvier:
3-23 M

23 M

23 M

Point Tamrght

8 M

3 M

Zones de protection de la ponte 

8 M

Février : 8-23 M

Cap Sim

Janvier et février



Synthèse de l’arrêté réglementant 

la pêche des grands crustacés
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Les mesures prises N° de 
l’article 

Espèces aménagées Article 1 

Zones de pêche  :

Zone I et Zone II

Article 2

Zones et périodes de fermetures temporaires  :
Périodes de fermeture  de la pêche en fonction de l’espèce et de la zone de pêche

Article 3

Engins de pêche
Engin interdit dans une zone pendant une période selon le type et l’espèce cible

Article 5

Captures accesoires autorisées en grands crustacés
% toléré / marée pour chalutiers

Article 6

Tailles marchande
Réglementation en vigueur

Article 7

Journal de pêche et déclaration des captures Article 8

Arrêté réglementant la pêche des grands crustacés



ZONES ET ESPECES AMENAGEES

Saidia

Tarfaya

Langouste rouge

Langouste verte

Homard

I  
دة

ح
لو

ا

Langouste rose

l’araignée de mer
la paramole
crabe rouge de profondeur  

II
  
دة

ح
لو

ا

Cap Blanc



Langouste verte

I  
دة

ح
لو

ا

Langouste rose

l’araignée de mer
la paramole
crabe rouge de prof

du 1er juin au 
31 aout:

Usage 
interdit du 

trémail pour 
la pêche de 
langouste 

verte par les 
barques<3tjb

Pêche interdite de toutes les espèces 
de  grands crustacés dans Zones I et II

du 1er Mars au 31 Mai 

 

du 1er juin au 31 aout 
 

du 1er novembre au 31 janvier

 

Toute l’année:

Pêche interdite des 
femelles grainées  

II
ة  

حد
لو

ا

Pêche au chalut:
Max  1% des 

grands crustacés 
par marée 

 

Saidia

Tarfaya

Cap Blanc

MESURES DE GESTION



Synthèse des dispositions de l’Arrêté n° 4202-14 fixant la 
distance minimale de chalutage en Méditerranée (entré en vigueur le 

O1/01/2015)
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Dispositions de l’Arrêté n° 4202-14 fixant la distance minima de chalutage en 
Méditerranée

Chalutage: >1,5 MM
Chalutage:>2MM

Chalutage:>3 
MM



Arrêté relatif aux pêcheries des petits 
pélagiques de l’atlantique Nord-

Méditerranée et de l’Atlantique Centre
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Les mesures instaurées Article 

Unités d’aménagement: création de deux pêcheries:

1/pêcherie des petits pélagiques Atlantiques nord-Méditerranée; de Saidia à Immesouane
2/pêcherie des petits pélagiques  Atlantique centre; de Taghnaje à Cap Boujdour

Article 1 

Flotte autorisée:
Seuls les navires de pêche d’un tonnage supérieur  à 3 unités de jauge peuvent détenir à bord 
et/ou utiliser la senne tournante ou coulissante 

Article 2 

Zone de pêche: 
La pêche des petits pélagiques est interdite en permanence sur une distance de 1 mille.

Article 3 

Zones et périodes de fermeture de pêche:
1/pêcherie des petits pélagiques de Méditerranée/Atlantique nord:
pêche interdite du 1er décembre au 31 janvier de l’année suivant, et du 1er juin au 31 août de 

chaque année dans les espaces maritimes compris entre les parallèles 004°54W et 004°42W et  
entre les parallèles 004°30W et 004°21W sur une distance de 6 milles marins

2/pêcherie des petits pélagiques  Atlantique centre:
pêche interdite du 1er janvier au dernier jour du mois de février, et du 1er juin au 31 août de 
chaque année dans les espaces maritimes compris entre les parallèles 27°30N et 28°03N et entre 
les parallèles 28°25N et 29°23N sur une distance de 10 milles marins

Article 3

Arrêté relatif aux pêcheries des petits pélagiques de l’atlantique Nord-Méditerranée et de l’Atlantique 
Centre



Les mesures instaurées Article 

Fixation de la liste des espèces accessoires et des seuils de tolérance Article 5

Licences de pêche:
Mention de la pêcherie est porté sur la licence Article 7 

Déclaration de capture et journal de pêche:

Les capitaines et patrons des navires doivent effectuer les déclarations de 
capture et tenir un journal de pêche

Article 8-9 

Moule de la sardine:
Cap Boujdour - Taghnaje : 35 unités 
Taghnaje - Rabat:  40 unités 
Rabat -Saidia:  45 unités 

Amendement 
l’arrêté  taille 
marchande 

Arrêté relatif aux pêcheries des petits pélagiques de l’atlantique Nord-Méditerranée et de l’Atlantique 
Centre



Arrêté relatif aux pêcheries des petits pélagiques de l’atlantique Nord-Méditerranée 
et de l’Atlantique Centre

Tétouan

Oujda

Tanger

Rabat

Casablanca

Agadir

Laâyoune

Dakhla

Taghnaje

Immesouane

Pêcherie des petits pélagiques 
Atlantique nord-méditerranée

Pêcherie des 
petits pélagiques 

Atlantique sud

Cap Boujdour

Pêcherie des petits pélagiques 
Atlantique centre

Cap noun

Sardinelle ChinchardSardine Maquereau Anchois

tonnage supérieur  à 3 unités de jauge/ senne tournante 

jan fev mar avr mai jui juil aout sep oct nov dec

Périodes d’interdiction dans les zones sensibles

jan fev mar avr mai jui juil aout sep oct nov dec

Périodes d’interdiction dans les zones sensibles

 1mile



Les Aires Aménagées aux fins de pêche au 
Maroc dans des sites pilotes (AAFP-pilotes)

Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime

Département de la Pêche Maritime



EN MÉDITERRANÉE

 Zone  oued Amtter - Tamrabet

EN ATLANTIQUE

 Zone SOUIRIA KDIMA (Rouissa)- My 
Bouzerktoune

 Zone  Ferklik (Aglou)– Legzira (Nord sidi) Ifni)

Stratégie Nationale des aires marines protégées aux fins de 
pêche au Maroc adoptée en septembre 2011 :

Création de trois Aires Aménagées aux fins de Pêche

Processus de consultation publique avec la profession a abouti à la fixation des mesures de gestion de l’aire protégée



«Arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche maritime n°336-14-du 3
rabii II 1435 (3 février 2014) réglementant la pêche de certaines espèces
halieutiques dans la zone maritime située en Méditerranée entre Oued
Amtter et Tamrabet »

Texte réglementant la pêche dans L’AAFP ALBORAN

Décret n°2-10-164 du 7 joumada I 1432 ( 11 avril 2011) fixant les conditions et les 
modalités de pêche des espèces halieutiques nécessitant une réglementation 

spécifique en raison d'usages locaux ou de circonstances particulières



Les espèces concernées

Espèces réglementées par l’arrêté: 

Pagres, Bar,  Marbré,  Dentés , Mérou,  Sole,  Seiche,
raie, et mollusques bivalves, notamment : la coque 
rouge , le vernis et la petite praire

Texte réglementant la pêche dans L’AAFP ALBORAN



Les zones interdites et zones de fermeture temporaire

Texte réglementant la pêche dans L’AAFP ALBORAN

Zones de frayère (du 1er septembre au 1er

mars de l'année suivante)
De Cap Targha à Kaa Asras
De Cap Mekked à Aouchtem

Zones des récifs artificiels
Zone d’  Akniewn
Zone de Tameguert



Les engins interdits

Texte réglementant la pêche dans L’AAFP ALBORAN

Interdiction totale : 
La senne de plage sans poche (Bouguera);
Le filet dérivant de fond (Karata);
Le pot à poulpe (Ghourraf);
Les hameçons de petits calibres (N°14 et plus)



Texte réglementant la pêche dans L’AAFP ALBORAN

Le filet calé au fond (Manta), du 1er Octobre au 31 mars de 
l’année suivante;

Le trémail (Trissmailla), du 1er juin au fin février de l’année 
suivante

la drague (Rastro) du 1er mars au 31 août de chaque année.

Le filet de surface (Marbera) du 1er janvier au 31 août de 
chaque année.

La senne de plage avec poche (Habigua) du 1er février au 30 
avril de chaque année

Périodes d’interdiction de certains filets



Activités programmées 

Mise en place du comité de suivi local

Sensibilisation sur les mesures de gestion établies par chaque arrêté

et mise en œuvre du PAG

Mise en place du comité national

Opérationnalisation des vedettes


